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327ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 

1. Date :  Jeudi 22 mars 2001 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 13 heures 

 
2. Président : M. L. Bota 

Mme V. Epure 

 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

a) Rencontre récente des présidents polonais et ukrainien : Pologne (également 
au nom de l’Ukraine) 

b) Troisième réunion de représentants géorgiens et abkhazes à Yalta, les 15 et 
16 mars : Ukraine (PC.DEL/187/01), Géorgie 

c) Situation à la frontière entre la République fédérale de Yougoslavie (Kosovo) 
et l’ex-République yougoslave de Macédoine : Ukraine (PC.DEL/188/01), 
Fédération de Russie 

d) Incident à la frontière entre la Géorgie et la Fédération de Russie 
(Tchétchénie) : Géorgie, Fédération de Russie 

Point 2 de l’ordre du jour : INFORMATIONS SUR LES ACTIVITES DE L’OSCE 
SUR LE TERRAIN 

a) Réunion informelle à composition non limitée avec le Président de 
l’Assemblée parlementaire de l’OSCE et le chef du Groupe de conseil et 
d’observation de l’OSCE en Biélorussie devant se tenir à Vienne le 
23 mars 2001 : Président 

b) Groupe d’assistance de l’OSCE en Tchétchénie : Directeur du Centre de 
prévention des conflits (SEC.GAL/42/01) 
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c) Mission de l’OSCE au Kosovo : Directeur du Centre de prévention des conflits 

d) Réunion de coordination des organismes opérationnels dans les Balkans, 
tenue à Bruxelles le 22 mars 2001 : Directeur du Centre de prévention des 
conflits 

e) Mission de contrôle de l'OSCE à Skopje chargée d'éviter le débordement du 
conflit  : Directeur du Centre de prévention des conflits 

Point 3 de l’ordre du jour : BUREAU DE L’OSCE A BAKOU 

Chef du Bureau de l’OSCE à Bakou (PC.FR/10/01), Suède-Union européenne 
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de 
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Slovaquie, de la Slovénie, de la République tchèque et de la Turquie) 
(PC.DEL/184/01), Ouzbékistan (également au nom de la Géorgie, de 
l’Ukraine et de la Moldavie), Suisse, Canada, Turquie, Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/193/01), Fédération de Russie, Azerbaïdjan, Arménie, Président 

Point 4 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN CROATIE 

Chef de la Mission de l’OSCE en Croatie (PC.FR/11/01), Croatie 
(PC.DEL/183/01), Suède-Union européenne (également au nom de la 
Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, 
de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la 
République tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/185/01), Suisse, Canada, 
Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/192/01), Norvège, Fédération de Russie, 
Président 

Point 5 de l’ordre du jour : DECISION SUR LE RENFORCEMENT 
TEMPORAIRE DE LA MISSION DE CONTROLE 
DE L’OSCE A SKOPJE CHARGEE D’EVITER LE 
DEBORDEMENT DU CONFLIT 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 405 (PC.DEC/405) 
sur le renforcement temporaire de la Mission de contrôle de l’OSCE à Skopje 
chargée d’éviter le débordement du conflit ; le texte de cette décision est joint 
en annexe au présent journal. 

Président, ex-République yougoslave de Macédoine (PC.DEL/189/01), 
Suède-Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de 
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie, de la République 
tchèque et de la Turquie) (PC.DEL/186/01), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/191/01), Albanie, Suisse, Norvège, Turquie (également au nom de 
au nom de la Biélorussie, de la Bosnie-Herzégovine, de la Bulgarie, de la 
Croatie, du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan, de la Fédération de Russie, de la 
Slovénie, du Tadjikistan et du Turkménistan) (déclaration interprétative, voir 
pièce complémentaire à la décision), Directeur du Centre de prévention des 
conflits, Président 
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Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

a) Visite du Président en exercice dans la République fédérale de Yougoslavie, le 
16 mars 2001 : Représentant de la délégation roumaine 

b) Conférence OSCE-Corée de 2001 : « Applicabilité des MDCS de l’OSCE en 
Asie du Nord-Est », tenue à Séoul du 19 au 21 mars 2001 : Représentant de la 
délégation roumaine 

Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU SECRETAIRE 
GENERAL 

Réunion régionale des chefs de mission de l’OSCE, tenue à Belgrade les 15 et 
16 mars 2001 : Directeur du Centre de prévention des conflits 

Point 8 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

a) Réunion informelle à composition non limitée avec le Président de 
l’Assemblée parlementaire de l’OSCE et le chef du Groupe de conseil et 
d’observation de l’OSCE en Biélorussie devant se tenir à Vienne le 
23 mars 2001 : Président 

b) Récentes inondations en Ukraine : Ukraine 

c) Contributions volontaires à l’OSCE : Royaume-Uni (PC.DEL/190/01) 

 
4. Prochaine séance :  

Jeudi 29 mars 2001 à 10 heures, Neuer Saal 


